
 
 
 
 
 

 
 
 

                               PROCES-VERBAL 
 

Commission des Statuts et Règlements 
 

 
 
 
  

Réunion du 19 Juin 2024 à Varennes Vauzelles

 
Procès-verbal   N° 43

Présidence :     M. BERFORINI Joseph 

 Présents   :      MM. COURTAUD Gilles, MONGIN Thierry, RAFFARD Pierre,  
 Excusé:             ROUILLERE Christian 
 
 
 
SAISON 2023/2024 
Ces listes sont établies : 
•Sous réserves de confirmation des accessions et rétrogradations en R3. 
•Sous réserves de dossiers et/ou homologations en cours ou à venir, 
•Sous réserve d’engagement. 
 
Par ailleurs ces listes restent soumises à l’approbation du Comité de Direction. 
 
 REGIONAL 3 : 1 descente 
 COULANGES 
 
DEPARTEMENTAL 1 SPORT COMM 
Accédants en R3 : 1er et 2ème  
CLAMECY – GARCHIZY 2 
Rétrogradés en Départemental 2 : 11ème et  12ème 
MARZY – CHATEAU ARLEUF 
  
DEPARTEMENTAL 2 
Accédant en Départemental 1 SPORT COMM :  
1er  groupe  A  : VAUZELLES A.S.A. 3  
1er  groupe  B :  C.E. IMPHY 
Meilleur 2ème   des  groupes A et B :  U.S. LUZY MILLAY 
 
Rétrogradés en Départemental 3 :  
12ème  de chaque groupe A et B :  SUD NIVERNAISE 2 -A.S.C. POUGUOISE 2 

 – ACCESSIONS/RETROGADATIONS CHAMPIONNATS SENIORS 



 
 
 
 
 

 
 
 

Moins bon 11ème  des  groupes  A et B : ST PERE 

DEPARTEMENTAL 3  
Poule A : 
Accédants en Département 2 :  
MARZY 2, COULANGES US 3, ne pouvant accéder  
1er ayant droit : C.S. CHANTENOY  
 1) Il est tenu compte du classement aux points des matchs joués entre les clubs ex aequo. 
     Egalité entre CS CHANTENOIS et  GARCHIZY PORTUGAIS (22 matchs joués / 42 points chacun) 
2) Goal average particulier favorable au CS CHANTENOY  (Aller  victoire de GARCHIZY PORTUGAIS  4/3 Retour 
     victoire de CHANTENAY 3/1).     
2ème ayant droit : GARCHIZY PORTUGAIS 
Poule A 
Rétrogradés en Départemental 4 :  
12ème  (Forfait général) ST PERE 2  
 
Poule B : 
Accédants en Départemental 2 : 
 1er ENT. MOUX BRASSY 
 2ème  MOULINS 2   
Poule B 
Rétrogradés en  Départemental 4 :  
 12ème  U.S. LUZY MILLAY 2 
 11ème  SUD NIVERNAISE 58 3 
* Relégation de SUD NIVERNAISE 3 : deux équipes du même club de pouvant être dans un même 
championnat 
 
 
DEPARTEMENTAL 4 
 Accédants en Départemental 3 : 1er, 2ème 3ème et 4ème de la Poule ELITE.  
NARCY FC. – V. PREMERY FC – TANNAY – ENT. SAUVIGNY SLA 
 
 
Le Président, 
Joseph BERFORINI 

 
***** 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant  la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours 
dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et  190 des Règlements Généraux de la F.F.F .     
La commission précise que les réponses apportées aux courriers/correspondances des clubs, n’appelant pas de décisions, ne sont 
pas susceptibles d’appel. 


